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Des moyens pour la juridiction de Seine-Saint-
Denis 119p0

Entretien avec Stéphane CAMPANA, bâtonnier du Barreau  
de Seine-Saint-Denis

Propos recueillis par Jonathan VAYR

Crée en 1972, le barreau de la Seine-Saint-Denis porte la responsabilité de 
représenter une juridiction dynamique, mais complexe et où les moyens 
font souvent défaut. Nommé bâtonnier par ses pairs le 1er janvier 2015, 
Stéphane Campana a pris à cœur de défendre les intérêts de l’ensemble des 
magistrats, greffiers et avocats du TGI de Bobigny.

En février dernier Stéphane Campana, bâ-
tonnier du barreau de Seine-Saint-Denis, 
avait tiré la sonnette d’alarme sans ména-
gement. En cause, la situation catastro-
phique du tribunal de grande instance de 
Bobigny, tant en termes d’effectifs de ma-
gistrats et de greffiers que de moyens. Le 
bâtonnier avait exposé l’ampleur des pré-
judices subis par les justiciables compte 
tenu des délais, et préparait une action 
massive d’assignations en responsabilité 
de l’État. L’intérêt médiatique qu’a créé 
l’action du barreau de Seine-Saint-Denis a 
permis une réponse rapide de la part du 
ministère de la Justice. Dans un commu-
niqué du 23 février, le garde des Sceaux, 
Jean-Jacques Urvoas, promettait l’arrivée 
immédiate de vacataires pour soulager 
la charge des greffes et la création de six 
postes de magistrats, outre la promesse 
de remplir les postes de magistrats va-
cants d’ici à septembre 2016. Cinq mois 

après ces actions, nous nous sommes 
entretenus avec Stéphane Campana pour 
constater si la situation avait évolué.

LPA – Quel est l’état de la justice 
en France aujourd’hui ?

Stéphane Campana – La justice ne va pas 
beaucoup mieux qu’au début de l’année. 
Il est certain que la médiatisation des 
difficultés qu’elle connaît a permis de 
prendre conscience de la situation, mais 
les moyens ne sont pas encore là. Pour ce 
qui est de Bobigny, nous étions dans une 
extrême difficulté, quasiment à l’agonie, 
et le redimensionnement de la juridic-
tion est plus que bienvenu. Mais si cela 
ira mieux à Bobigny à compter du 1er sep-
tembre 2016, ce n’est pas forcément le cas 
partout.
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